
N20P et R - Chantier d’élimination ou de limitation d’une espèce indésirable 
 

 Objectifs de l’action : 
 

L’action concerne les chantiers d’élimination ou de limitation d’une espèce animale ou  végétale  indésirable 
: espèce envahissante ( indigène[DLB2] ou exotique[DLB3]) qui impacte ou dégrade fortement l'état, le 
fonctionnement , la dynamique de l'habitat ou de l'espèce dont l'état de conservation justifie cette 
action. Une espèce indésirable n’est pas définie dans le cadre de la circulaire mais de façon locale par rapport 
à un habitat ou une espèce donnés. 

 
 

 Conditions particulières d’éligibilité : 
 

Cette action peut être utilisée si l’état d’un ou plusieurs habitats et espèces est menacé ou dégradé par la 
présence d’une espèce indésirable et si la station d'espèce indésirable est de faible dimension. 

On parle : 

 d’élimination : si l’action vise à supprimer tous les spécimens de la zone considérée. On conduit un 
chantier d’élimination, si l'intervention est ponctuelle. L'élimination est soit d’emblée complète  soit 
progressive. 

 de limitation : si l’action vise simplement à réduire la présence de l'espèce indésirable en deçà d’un 
seuil acceptable. On conduit un chantier de limitation si l'intervention y est également ponctuelle mais 
répétitive car il y a une dynamique de recolonnisation permanente. 

Dans tous les cas, les techniques de lutte retenues devront, être en conformité avec les réglementations en 
vigueur et avoir démontré leur efficacité et leur innocuité par rapport au milieu et aux autres espèces. 

 
 

Cette action est inéligible au contrat Natura 2000 si elle vise à financer : 

 
 l'application de la réglementation notamment au titre du code de l'environnement ( ex. pour les 

espèces animales : réglementation sur la chasse ou les animaux classés nuisibles) et du code rural 
Le contrat Natura 2000 n'a pas pour but de financer l'application de la réglementation, 

 les dégâts d’espèces prédatrices (grands carnivores, Grand cormoran…), 
 l'élimination ou la limitation d'une espèce dont la station est présente sur la majeure partie du site et/ou 

en dehors du site. 
 

 Actions complémentaires : 
 

Cette action peut être associée à l’action N26P « aménagements visant à informer les usagers pour limiter 
leur impact ». 

 
 

 Articulation des actions : 
 

En milieux forestiers, il convient de mobiliser la mesure F11. 
 

 Eléments à préciser dans le DOCOB 
 

 Cette action pose des problèmes de priorisation et d'effet de seuil pour que l'intervention soit efficace. Le 
DOCOB pourra préciser la taille d’intervention critique pour que l’action puisse être contractualisable.

 Protocole de suivi
 

 Engagements : 
 

Engagements non 
rémunérés 

Communs aux espèces animales ou végétales indésirables 
 Tenue d’un cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre 

de travaux réalisés par le bénéficiaire) 
 Spécifiques aux espèces animales Lutte chimique interdite 



 Spécifiques aux espèces végétales 
 Le bénéficiaire s’engage à ne pas réaliser d’opérations propres à 

stimuler le développement des végétaux indésirables (exemple : 

lutte contre le robinier, puis ouverture brutale stimulant le drageonnage). 
 Dans la mesure du possible, les traitements chimiques doivent 

présenter un caractère exceptionnel et porter sur des surfaces aussi 
restreintes que possible 

Engagements 
rémunérés 

Communs aux espèces animales ou végétales indésirables 
 Etudes et frais d’expert 

Spécifiques aux espèces animales 
 Acquisition de cages pièges 
 Suivi et collecte des pièges 

Spécifiques aux espèces végétales 
 Broyage mécanique des régénérations et taillis de faible diamètre 
 Arrachage manuel (cas de densités faibles à moyennes) 
 Coupe manuelle des arbustes ou arbres de petit à moyen diamètre 
 Coupe des grands arbres et des semenciers 
 Enlèvement et transfert des produits de coupe (le procédé de 

débardage sera choisi pour être le moins perturbant possible pour les 
espèces et habitats visés par le contrat) 

 Dévitalisation par annellation 
 Traitement chimique des semis, des rejets, ou des souches 

uniquement pour les espèces à forte capacité de rejet 
 

 Points de contrôle minima associés : 
 

- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux réalisés par le 
bénéficiaire), 

- Etat initial et post-travaux des surfaces (photographies, orthophotos, …), 

 Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de localisation 
avec les travaux réalisés,

 Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente
 

 Liste indicative d’habitats et d’espèces prioritairement concernés par l’action : 
 

Habitat(s) : 
 

2180, Dunes boisées des régions atlantique, continentale et boréale - 3110, Eaux oligotrophes très peu 
minéralisées des plaines sablonneuses (Littorellletalia uniflorae) - 3120, Eaux oligotrophes très peu 
minéralisées sur sols généralement sableux de l'ouest méditerranéen à Isoetes spp. - 3140, Eaux oligo- 
mésotrophes calcaires avec végétation benthique à Chara spp. - 3150, Lacs eutrophes naturels avec 
végétation du Magnopotamion ou Hydrocharition - 3160, Lacs et mares dystrophes naturels - 3170, Mares 
temporaires méditerranéennes - 3260, Rivières des étages planitiaire à montagnard avec végétation du 
Ranunculion fluitantis et du Callitricho-Batrachion - 3270, Rivières avec berges vaseuses avec végétation du 
Chenopodion rubri p.p. et du Bidention p.p. - 4010, Landes humides atlantiques septentrionales à Erica tetralix 
- 4020, Landes humides atlantiques tempérées à Erica ciliaris et Erica tetralix - 4030, Landes sèches 
européennes - 4090, Landes oro-méditerranéennes endémiques à genêts épineux - 6210, Pelouses sèches 
semi-naturelles et faciès d'embuissonnement sur calcaires (Festuco-Brometalia)(*sites d'orchidées 
remarquables) - 6410, Prairies à Molinia sur sols calcaires, tourbeux ou argilo-limoneux (Molinion caeruleae) 
- 6430, Mégaphorbiaies hygrophiles d'ourlets planitiaires et des étages montagnard à alpin - 7110, Tourbières 
hautes actives - 7120, Tourbières hautes dégradées encore susceptibles de régénération naturelle - 7130, 
Tourbières de couverture (* pour les tourbières actives) - 7140, Tourbières de transition et tremblantes - 7210, 
Marais calcaires à Cladium mariscus et espèces du Caricion davallianae - 7230, Tourbières basses alcalines 

 
Espèce (s) : 

 

1032, Unio crassus - 1044, Coenagrion mercuriale - 1092, Austropotamobius pallipes - 1096, Lampetra planeri 
- 1106, Salmo salar - 1163, Cottus gobio - 1220, Emys orbicularis - 1356, Mustela lutreola - 1428, Marsilea 
quadrifolia - 1801, Centaurea corymbosa - A010, Calonectris diomedea - A071, Oxyura leucocephala - A191, 
Sterna sandvicensis - A192, Sterna dougallii - A193, Sterna hirundo - A195, Sterna 



albifrons - A464, Puffinus yelkouan – A031, Ciconia ciconia - A073, Milvus migrans - 
A074, Milvus milvus - A075, Haliaeetus albicilla - A077, Neophron percnopterus - A078, 
Gyps fulvus - A079, Aegypius monachus - A081, Circus aeruginosus - A082, Circus 
cyaneus - A084, Circus pygargus - A091, Aquila chrysaetos - A092, Hieraaetus 
pennatus - A093, Hieraaetus fasciatus - A215, Bubo bubo - A222, Asio flammeus 

 


